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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Direction Départementale de
la Protection des Populations

PRÊF.-CTu'Re pu PUY-DE-DÔME
ARRETE N;

LibMé
Égalité
FmtcniiV

Arrêté préfectoral d'enregistrement
3061 7

GAEC des Quatre Vents
pour exploiter un élevage de vaches laitières

au lieu-dit « Souverand », sur la commune de Saulzet-le-Froid.

Le PRÉFET DU PUY-DE-DÔME
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu t'annexe III de la directive №2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de
certains projets publics et privés sur l'environnement ;

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7, R. 512-46-1 à R. 512-46-30 ;

Vu l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 2102 et 2111 de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu le Schéma Directeurd'Aménagement et de Gestion des Eaux Loire Bretagne (SDAGE) approuvé par l'arrêté
préfectoral du 03/04/2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°19-01047 du 5 juin 2019, prescrivant la destruction obligatoire de l'Ambroisie (Ambroisia
artemisiifolia) dans le département du Puy-de-Dôme ;

Vu la demande prés.entée le 16 septembre 2022 par le GAEC des Quatre Vents, dont le siège social est situé au
lieu dit «Souverand» 63970 Saulzet-le-Froid, en vue d'être autorisé à exploiter un élevage de 160 vaches laitières
soumis au régime de l'enregistrement sur le territoire de la commune de Saulzet-le-Froid.

Vu le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité
des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé ;

Vu l'arrêté préfectoral portant modalités de consultation du public en date du 30 septembre 2022, pour la procédure
d'enregistrement au titre de la réglementation applicable aux installations classées pour la protection de
l'environnement, sur la commune de Saulzet-le-Froid ;

Vu les observations du public recueillies entre le 02 novembre et le 30 novembre 2022, en mairie de Saulzet-le-
Froid et sur le site de la préfecture dédié ;

Vu les avis des services émis au cours de l'instruction réglementaire ;

Vu l'avenant au dossier de demande d'enregistrement du GAEC des Quatre Vents reçu te 16 février 2023, en
réponses aux avis des services et aux interrogations du public recueillis lors de la consultation du public,

Vu le rapport et les conclusions du 23 mars 2023 de l'inspection des installations classées ,

Considérant que le SDIS-63 a sollicité des aménagements particuliers dans son avis et que ces aménagements
sont nécessaires à la lutte contre l'incendie ;

Considérant en conséquence que les circonstances locales nécessitent les prescriptions particulières visées au
titre II « Prescriptions particulières » du présent arrêté pour la protection des intérêts listés à l'article L. 511-1 du
code de l'environnement,
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Considérant que, outre les prescriptions complémentaires rendues nécessaires par les avis du SDIS-63, la
demanded'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de l'arrêté de prescriptions générales
susvisé et que te respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du
code de l'environnement ;

Considérant que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe III de la directive
2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à la sensibilité
environnementale des zones géographiques susceptibles ct'être affectées et au cumul des incidences du projet
avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux ne conduit pas à conclure à la nécessité de
soumettre le projet à évaluation environnementale ;

Considérant en conséquence, qu'il n'y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de procédure de
l'autorisation environnementale ;

Après communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Titre l - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

Article 1.1-Ex loitant Pérem tion

L'installation d'élevage de vaches laitières du GAEC des quatre vents, dont le siège social est situé au lieu-dit : «
Souverand» à Saulzet-le-Froid, et qui a fait t'objet de lademande susvisée du 16 septembre 2022 est enregistrée.

Article 1.2. Liste des installations concernées ar une rubri ue de la nomenclature des installations classées

Rubrique Libellé de la rubrique (activité)
Bovins (activité d'étevage, transit, vente, etc.)

2101-2b 2~ éleva9® de vaches laitières
b de 151 à 400 vaches.

Capacité

160

Article 1.3. Situation de rétablissement
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes

Saulzet-le-Froid

Parcelles

OC 0374 ; ZK 0076 v

ZK 0079 ; ZK 0080 ; ZK 0081

Lieux-dits

Le bourg

Souverand

Les installations mentionnées à l'article 1. 2 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de
situation de rétablissement tenu à jour en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées.

Article 1.4. Conformité au dossier d'enre istrement

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant et accompagnant sa demande du
16 septembre 2022.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables au besoin complété
ou renforcé par le présent arrêté.

Article 1.5. Arrêtés ministériels de rescri tions énérales et rescri tion des actes antérieurs
S'appliquent à rétablissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous

- l'arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime
de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement.

- l'arrêté préfectoral n°19-01047 du 5 juin 2019, prescrivant la lutte contre les espèces d'Ambroisie (Ambroisia
artemisiifolia) dans le département du Puy-de-Dôme.
Les prescriptions générales qui s'appliquent à rétablissement pour son exploitation sont complétées et renforcées
par celles du titre 2 «Prescriptions particulières » du présent arrêté.

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2023-04-07-00009 - Arrêté préfectoral du

7/04/2023 portant enregistrement ICPE de l'élevage de vaches laitières du GAEC des Quatre Vents à Saulzet-le-Froid 28



TITRE 2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 2.1 - Protection incendie

Accessibilité :

L',î!ccessij?ilité. du s,ite cl'éleva?e est assurée par des voies stabilisées répondant aux caractéristiques suivantes
- largeur 3 m, bandes réservées au stationnement exclues ;
- force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN, ceux-ci étant distant de 3, 60
mètres au minimum ; ,---. ---. --. --. -. _... ---,.
- le rayon intérieur R supérieur ou égal à 11 m ;
- sur largeur S =15/R dans les virages de rayon intérieur à 50 mètres ( S et R étant exprimés en mètres) ;
- la hauteur libre supérieure ou égale à 3,5 mètres ;
pente inférieure à 15%.

Défense extérieure contre l'incendie :

Compléter la défense extérieure contre l'incendie existante du site de Souverand de manière à disposer d'un
volume de 240 m3 (120 m3/h sur deux heures) sur trois points d'eau incendie ( PEI) au maximum et de type :

- poteau d'incendie de 100 - normalisé N F EN 14384 ou NF S 61-213 d'un débit minimum unitaire de 60 m3/h,
- poteau d'incendie normalisée de 2 x 100 mm Normalisé NF EN 14384 ou NF S 61-213 assurant un débit de 120
m3/h.

- poteau d'incendie de 65 (DN 80) - normalisé NF EN 14384 ou NF S 61-213 d'un débit minimum de 30 m3/h :
- bouche incendie de 100- normalisée NF EN 14384 ou NF S 61-211 d'un débit minimum unitaire de 60 m3/h:'
- réserve artificielle ( bâche à eau, citerne... ) avec aire ct'inspiration ;
- réserve d'eau naturelle ( rivière, étang... ) avec aire d'aspiration.

-;Ï dimerlsionnement des besoins en eau est base sur l'extinction d'un feu limité à une surface développée de plus
de 3500 m2, non recoupée par des parois coupe-feu- 2 heures minimum, ni séparé par un espace libre de plus de 8
mètres.

La distance maximale du 1er PEI avec rétablissement à défendre doit être inférieur à 200 mètres mesurés sur les
chemins carrossables et utilisables par les moyens des services d'incendie et de secours et de 800 mètres pour les
PEI complémentaires dans le cas où plusieurs PEI sont nécessaires pour obtenir le potentiel hydraulique requis.

Dans te cas où plusieurs PEI sous pression sont requis pour le dimensionnement de la DECI, effectuer un essai
simultané afin de s'assurer du débit réel disponible.
Dans le cas où ledébit sur les PI/BI n'atteindrait pas les 120 m3/h, augmenter la capacité de la réserve.

L'emplacement de chaque point d'eau incendie doit être :
- facilement accessible en permanence, y compris en saison hivernale
- éloigné du flux thermique en cas d'incendie ;
- situé à 5 métrés au plus du bord de la chaussée ou de Faire de stationnement des engins d'incendie, dans le cas
d'un poteau d'incendie normalisé ou bouche d'incendie normalisée.

De plus, en cas de réserve naturelle ou artificielle, celle-ci doit :
- disposer d'une aire d'aspiration de 4 mx 8 m par un engin pompe (poids lourd non 4x4), facilement accessible par
tout-tempset en Perma"ence. Celle-ci doit être signalée à l'aide d'un panneau conforme (voir annexe 4 "'du
RDDEÇI) ;
-être sécurisée d'un risque de chute par l'installation, si possible, autour de tout volume d'eau à l'air libre, d'une
clôture limitant l'accès aux seuls sapeurs-pompiers ( ouverture par le triangle de manœuvre 11 mm)
Cette surface d'eau libre sera également, si possible, sécurisée contre le risque de noyade ( corde à nœuds,
échelle à rongeur...) . - -, --- , -- -- - ..—.—,
- faire l'objet d'un essai d'aspiration initial et d'une épreuve de maintien en condition opérationnelle tous les 6 ans.

:Lesery'CT. /y1 alyse de^.Ris<:l.ues du SDIS 63 doit être informé de toutes nouvelles mises en services de point d'eau
incendie (information détaillée précisant la localisation précise, le débit et la pression ou le volume disponible, 1e
type d'aménagement) et peut être consulté pour toute question relative à la DECI - deci@sdis63. fr

ARTICLE 2.2 : Gestion de la ressource en eau
Le prélwement maximal autorisé sur le réseau communal est de 21 m3 /jour. La consommation maximale autorisée
est de 7650 m3 par an.
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Titre 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 3. 1 - Frais

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2 - Information des tiers

Conformément aux dispositions de l'article R. 181-44 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie SAULZET-LE-FROID et mise à la
disposition de toute personne intéressée sera affiché en mairie de SAULZET-LE-FROID, pendant une durée
minimale d'un mois.

Monsieur le maire de SAULZET-LE-FROID fera connaître par procès verbal, adressé à la Préfecture du Puy-de-
Dôme l'accomplissement de cette formalité.
Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture pendant une durée minimale de 4 mois.
Une copie de présent arrêté est également adressée à chaque conseil municipal consulté.

ARTICLE -3. 3 - Recours :

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de CLERMONT- FERRAND.
1 ° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour de la publication ou de l'affichage de la présence décisions.
2°par les demandeurs ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a
été notifiée.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours
prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application télé recours citoyens accessible à partir du
site www.telereeours.fr

ARTICLE 3.4 - Exécution :
- Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,
- Le Maire de SAULZET-LE-FROID,
- Le Directeur du Service Départemental d'incendie et de Secours,
- Le Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé,
- Le Directeur Départemental de la protection des populations du Puy-de-Dôme,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le -7ÂVR. 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Laure NOBLE
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

F -LECTURE OU PUY-DE-DÔME ,._„. _, _ _,_
ARRÊTE № Service de coordination des politiques

20230641 Publiques et de l'appui territorial
Bureau de l'environnement

ARRETE

pror=:<d^s^^^^^^^^^
Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

'.YUJ,eclde:de-l'En. v'ronnemen.t',notamment les articles L '181-1 à L 181-28 et R 181-1 à R 181-56 relatif
aux autorisations environnementales ; --. -.. -- ^. ^..,. , «, -, a^ ,o, -;

^VUJa:dem. a.nde-dela. société HINDERCHIED RECYCLAGE ET VALORISATION en vue de l'exDloitatio
StïïS il ̂ s^E^^^^^Ld^^^/'^^^^
ÏÏSlreet:co"ecte de déchets métaltiques et transit de" batteries situées Voûte de'vîcahyaaïx'M ̂ treÏ

covliSÏnec,^^1°oS<e,od2316 Janïler a" 31 janvier 2013 et la remise d" raPP°" ^

covuur,'eartduan2s3"fés^"r2d0u23app°rt et des c°"dusi°ns du commlssalre en^uêteur a" P«t'<.°""'ir. P"

^orn^an,lq.uej!^ÏParlpa/J;artic^ 181-41 du code de l'Environnement susvisé pour statuer
^,̂ ^i^J'^pai^m^al'm^ection^^aH^^n;;^es'd^lm^ïT^^^^S^
de la demande présentée par la société HINDERCHIEDRECYCLAG'EETVA'LSR I<SA*:TÏONIm

Sols;dÏant^n.écess^tdepro;ogerJ^^ délai d'instructipn de la demande susvisée au-delà du délairéglementaire prévu par 1-artide R.181-41 précité et raccord explidtedul peSio^nvai>r'ec;cl

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRETE :

^^^s^^w.d"code de ''—°""—t - pro^ju,,u., u 23 juin
^rrÏÏten2.:, Ïrîecr,2aJre, GÏela; dllapref!^turedu puy-de-Dômeest chargé de l'exécution du présentarrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs delapréfectur'e°d^P'uy-'deA-D<ômï.1

Clermont-Ferrand, le 1 ^ ÂVR, 2023

Pour le préfe par de ' ation,
Le Se étaire Gêner l

Laure OBLE

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
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Voies et délais de recours

En application des articles R.42Î-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations entre
le public et l'administration, ta présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, sait d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa .saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans tes 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application «telerecours citoyen»,
disponible sur le site internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
WPECTURÈJ5UPW-DÊ. DÔM@ '

ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ №
rendant j-edevable d'une^astreinte administrative la société ISSOIRE AUTOMOBILE

OPTIMUM (SIRET : 810 26387100016) - Garage géré par M. DARSON"
pour ses activités situées sur les parcelles no05,-06, 07, 791,792 et 438

de la commune de Bergonne

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Ï^^^^^^'^ WW^S^^ ZeTS^
(installations classées pour la protection de l'environnement) et les articles L.51M,"L. 514-5"R. 543^53'àlR.i4Î

Vu le code des relations entre le public et l'administration, en particulier ses articles L. 121-1 et L. 122-1 :

ÎÏJÉLC(Se ÏrÏSÏ ̂dminÏtrativel notamment le "vre IV (rintroduction de l'instance de premier ressort), titre II
IIS^ 611 artlClG K.421-1 ,'

ve"nvil?on!SïSIÏIature des irlstallations classées codifiée à l-annexe de l'artide R. 511-9 du code de

^s^p^i^ 2022l372-du-1-4--septembreJP22. me.ttant en demeure la société ISSOIRE

^IM^BILJLOP™U. M :.Garagl gére. paLM-_ DARSON~de "régulariser la'sTuatioÏ; adm^tratFv^'^
lS!?d°e"lfS^Ïe Bde%S" et démonta'e de ïéh'cutes hora-î"^"<V""):'Ï*lexS"s°u, te°
y^iejap^dej]nspe?on. d^jnstal!ation^^^ de la direction ré9'onale de l'environnement, de

. 
La.menoÏ.menteî duJogement. _(DREAL), Auver9ne-Rhône-AIPe^ u"ite'dépairte'me'ntaleudu IPuly^Doômce"duu^
•mars 2023, réalisé à la suite d'une visite d'inspection effectuée le 24 janvier 2023 ;""*"*' "" ' UJr "''""'""•

^tbrnaTrmo^d9un?.?j2.^
>tl?rLdu ^ mfs. 2023'-faisant-office_de consultation contradictoire préalable prévueauxl artide7LT7'1'-'î

du.œde. de renvironnement, par laquelle la société'ISSOIRE<AUTÔMOBIL'É"'OPTrMÙM^
Garaglgérépar M-DARSON a été informée de la ProPosition d-astreinte administratif ̂eptible^etrle"p^

^l,Ï^usé^de-receptiorl_postal. dli^ourrier contradictoire signé par la société ISSOIRE AUTOMOBILE
OPTIMUM - Garage géré par M. DARSON le 10 mars 2023';

Vu l'absence d'observation formulée par la société dans le délai réglementaire
conidera"lÏLressort. deia^ite_du. site'effectuée le 24 janvier 2023 par l'inspection des installations

Ï^S^Si'^ D£El^ve^&^e^es, unÏé.departementaledu P"y:d^Dôme;rquete s^été^ÏSlRl
Î^Ï^SauSoF par M DARSONPOUreu1^^^^^^^^

£"HÏdera^qu^te..s^éissolR^AUTOMOBIŒ op™UM^Gara9e 9éré Par M- DARSON ne respecte pas
?ussvdssépositions de l'article 1er de l'arrêté préfectoral n° 20221372~d-u74soeptem"bre2022'de"m'isel^Fd:e^e^

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63 .
www. puy-de-dome. gouv. fr 1/3
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Considérant que ce non-respect constitue un manquement caractérisé de l'arrêté de mise en demeure susvisé
et qu'il convient de prendre une mesure destinée à assurer le respect de la mesure de police que constitue la
mise en demeure ;

Considérant que les activités d'entreposage, démontage de VHU, réalisées sans précaution environnementale
notamment sur des aires non imperméabilisées, sont de nature à générer des nuisances et pollution pour les
sols, l'air et l'eau ;

Considérant que le non-respect des dispositions réglementaires est susceptible d'entraîner des risques pour les
intérêts visés à l'article L. 51 1-1 du code de l'environnement ;

Considérant dès lors qu'il y a lieu, conformément aux dispositionsdes articles L. 171-7 et L. 171-8-11-4 du code
de l'environnement, de rendre redevable la société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM - Garage géré par M.
DARSON d'une astreinte administrative journalière ;

Considérant que le montant de l'astreinte administrative journalière est évalué en comparaison du coût lié à
l'évacuation de VHU dépollués ou non dans une filière agréée ;

Considérant que • l'inspection des installations classées de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, unité
départementale du Puy de Dôme, estime qu'un montant de l'astreinte de 100 euros par jour est proportionné aux
enjeux et à l'estimation des coûts de l'évacuation des VHU ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er - La société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM - garage géré par M. DARSON (SIRET n °810
26387100016), dont le siège social est situé 8 place de l'Église à Bergonne, exploitant, sans l'autorisation
requise à l'article L. 512-7 du Code de l'environnement, une installation d'entreposage, de dépollution et de
démontage de véhicules hors d'usage (VHU), située au 31 avenue du Bard à Bergonne est redevable d'une
astreinte administrative d'un montant total journalier de 100 euros (cent euros) jusqu'au respect des termes de
l'articte 1er de l'arrêté préfectoral de mise en demeure n° 20221372 du 14 septembre 2022.

Cette astreinte prend effet un mois après la notification à l'exploitant du présent arrêté et peut être liquidée com-
plètement ou partiellement par arrêté préfectoral à l'issue d'un constat établi par l'inspection des installations
classées.

Article 2 - Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1er du présent arrêté ne serait pas satisfaite,
les montants de l'astreinte journalière continueront de courir, indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées, et il pourra être pris à rencontre de la société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM -
Garage géré par M. DARSON les autres sanctions administratives prévues à l'article L. 171-7 du code de
l'environnement.

Article 3 - Conformément à l'article II de l'article L. 171-8 du code de l'environnement, l'acte arrêtant les
sanctions est publié sur le site Internet de l'État du Puy-de-Dôme (http://www. puy-de-dome. gouv. fr/) pendant une
durée minimale de deux mois.

En application de l'article L. 171-11 du code de l'environnement, cet arrêté est soumis à un contentieux de pleine
juridiction.
En application de l'article R.421-1 du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication.

La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l'application « Télérecours citoyens » sur le site
www.telerecours.fr.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la société ISSOIRE AUTOMOBILE OPTIMUM - Garage géré par M.
DARSON et sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Copie en sera adressée à :

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
- Monsieur le Sous-Préfet d'Issoire

- Madame le Maire de la commune de Bergonne
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;, M?.n!!eur.!eDirccteur.Régional<jes fi"anœs publiques de la région Auvergne Rhône-Alpes et du département
(à l'attention du chef de la section subventions et recettes),

~ Mons!eur !e Directeur. rêgional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
- Monsieur le commandant de la brigade de Gendarmerie d'Issoïre

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le W 2023
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire néral,

Laur ËNOBLE
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté

Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
PRÉFECTUREJ^PUY-DE-DÔME de l'aménagement et du logement

ARRETE N

Auvergne-Rhône-Alpes
20230619

ARRÊTÉ №

Portant sur la mise en demeure de régulariser la situation administrative

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

Environnement recyclage
situé au D41 direction Le Salet, parcelle ZS n°206

Commune de Courpière

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu je Code de renyironnement, et notamment ses articles L 171-6, L. 171-7, L. 172-1, L. 511-1, L. 511-2, L. 512-7.

y".la..norTlenclature. des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et notamment la
; 2712: « Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de veNcuTes'horsd'usaaeoi^

moyens de transports hors d'usage, dans le cas, de véhicules terrestres hors d'usage, la surface de
l'installation étant supérieure ou égale à 100 m'2 ' Enregistrement » ; "" """"" '"""*' '""'"'"
Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux

exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usa'ge ;
yu-rarreté_,mir"stériel du. 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations

classees_releyant du rêgime de l'enregistrement au titre de la rubrique' n°271~2-1~l(Jnstalîation'crentrep
Z démontage ou découpage dé véhicules terrestres hors d-usage) de la nomenclature des installatTo'ns
pour la protection de l'environnement ;

Vu \a nomenclature^ des installations classées pour la protection de t'environnement et notamment la
i. « Installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation'de métaux'ou de

de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets de métaux non~dangereux^à-17exdusion
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719 » ;

yu lerapport-dennspecteur deienv. irortnementerl date du 16 février 2023 faisant suite à l'opération de contrôle
sur, site_en date du 25 Janvier 2023' transmis à Environnement Recyclage par courrier en daîedu'Vo mars 2023
et l'informant des suites envisagées à son encontre conformément'aux'articles'L. 171-6etL5T4-5du"Code''de
l'environnement ;

Vu l'absence d'observations de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé ;
co"si.d®rant-quer""tstallation Envirorlnement Recyclage est exploitée sans l'autorisation requise du régime de
'.enregistrem®nt POUMe «stockage, dépollution, démontage, découpage de véhicules hore'd'usafl'e'ou' de

moyens de transports hors d'usage » (VHU) au titre de la rubrique 2712-1 de la nomenclature"'des
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Considérant que l'instatlation Environnement Recyclage est exploitée sans la déclaration requise pour
l'exploitation d'une installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de métaux ou
de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets de métaux non dangereux au titre de la
rubrique 2713 de la nomenclature des ICPE ;

Considérant que l'article L. 512-7 du code de l'environnement dispose que sont soumises à autorisation
simplifiée, sous la dénomination d'enregistrement, les installations qui présentent des dangers ou inconvénients
graves pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, en
principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect
de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées ;

Considérant que l'article L. 512-8 du code de l'environnement dispose que sont soumises à déclaration les
installations qui, ne présentant pas de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts visés à l'article L. 511-1,
doivent néanmoins respecter les prescriptions générales édictées par le préfet en vue d'assurer dans le
département la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 ;

Considérant que l'article R.543-162 du code de l'environnement dispose que tout exploitant d'une installation de
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage doit en outre
être agréé à cet effet et qu'à cet agrément est annexé un cahier des charges contenant les obligations prévues à
l'article R. 543-164 lorsqu'il s'agit d'un centre VHU, lequel a été fixé par l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 précité ;

Considérant que les activités de la société Environnement Recyclage sont exercées sans l'agrément requis en
vertu de l'article R. 543-162 précité ;

Considérant que lors de la visite en date du 25 janvier 2023 l'inspecteur a constaté en plusieurs endroits du site
la présence de pneumatiques usagés, de plusieurs pièces métalliques non protégées contre les intempéries
provenant d'automobiles entreposées ;

Considérant que les conditions actuelles de stockage de véhicules hors d'usage et de déchets sont susceptibles
de générer des risques et des nuisances sur les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ;

Considérant que des dispositions de l'article L. 171-7 du code de l'environnement prévoient que lorsqu'une
installation classée est exploitée sans avoir l'enregistrement, la déclaration, t'agrément requis par le présent
code, le préfet met en demeure l'exploitant de régulariser sa situation dans un délai déterminé ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er - La société Environnement Recyclage, dont le siège social est domicilié RD41, direction Le Salet à
Courpière, exploitant une installation de stockage et de dépollution de véhicules hors d'usage située à la même
adresse , parcelle n° ZS №206 est mise en demeure de régulariser sa situation administrative
pour l'activité rubrique 2712, installation de stockage et de dépotlution de véhicules hors d'usage :

o soit en déposant en préfecture du Puy-de-Dôme, un dossier de demande d'enregistrement en
application de l'article L. 512-7 du code de l'environnement et un dossier de demande d'agrément en
vertu de l'article R.543-162 du code de l'environnement et conformément à l'annexe 1 de l'arrêté
ministériel du 2 mai 2012susvisé ;

° soit en arrêtant les activités de récupération et démolition de véhicules hors d'usage et en procédant
à l'élimination des VHU et déchets correspondants dans des installations agréées et dûment
autorisées et à la remise en état prévue à l'article L. 512-7-6 du code de l'environnement. L'ensemble
des justificatifs et les bordereaux de suivi de déchets devront être transmis à l'inspection.

Les délais pour respecter l'article 1er de la mise en demeure sont les suivants :
sous 15 ours à corn ter de la notification du résent arrêté, l'exploitant fera connaître laquelle des
options il retient pour satisfaire à la mise en demeure sur la parcelle susvisée ;

• dans le cas où il opte pour la cessation d'activité de son activité de récupération et démolition de
véhicules hors d'usage, celle-ci doit être effective dans les 4 mois et l'exploitant fournit dans le même
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cléla'_un dossier décrivant les mesures prévues au II de l'article R. 512-46-25 du code de
'environnement ;

' Ï.nlle œsou. i!.optepourl,edépot d'un dossier de demande d'enregistrement et d'agrément pour son
artLV 'fé-de-.recuperat'on.. etdemolition de véhicules hors d'usage, ce'demier~doit'être;'deposel dansîn
delai.de4 mois-L'exploitant fournit dans les 2 mois les éléments justifiant dulancement deTaconSi^
'un tel dossier (commande à un bureau d'étude. -. etc. ) ;

Ces délais courent à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

ArtiÏ.2^1-a, société Environnement Recyclage, dont le siège social est domicilié RD41, direction Le Salet à
î, exploitant une installation de regroupement, tri de métaux ou de déchets de'metauxnon1

situeel!a=rliême-adress-e^parcelle n°zs N°206 est mise en demeure de-regulariser sa srtuation' admSti^'
pour ractivité i-ubrique 2713, récupération de métaux et déchets métallïques'n'on'dangereux^

* so't. :en. faisant une dédaration ICPEE mbrique 2713-2 auprès'de la'préfecture''si'ta surface dédiée à
' regroupementde métaux et déchets métalliques est comprise entre 100m2 et 1000~m2 :'

* ^S(?îndéposant un dossier enregistrement si Ie1 surface consacrée à la'rubrique^Ts-l'est supérieure à
* soit-er'_limitant ses activités de transit, regroupement, tri .ou préparation de déchets métalliques non

dain9ereux-afin-de/ester en dessous des seuils de classement (surface < 100m2)"et en'procedant'à
des déchets correspondants dans des installations agréées et dûment autorisées~et"â la

remis^en état prêvue àl'artide L. 512-7-6 du code de l'environnemënt. L'ensembledesTustificatifs'et'les
de suivi de déchets devront être transmis à l'inspection.

Les délais pour respecter l'article 2 de la mise en demeure sont les suivants :
* sous_15. ollrs à com ter.de la notification du résent arrêté, l'exploitant fera connaître laauelle des

options, il retient pour satisfaire à la mise en demeure sur la parcelle susvisée ;~

* d.ans,, le-cas où,il opte Pour. une. déclaration pour son activité récupération de métaux et déchets
non dangereux, celle-ci doit être réalisée dans un délai de 2 mois :

' dans-te-œs. où-'Lop.te_po,ur, le. dép.ôt.(j'un dossier de demande d'enregistrement pour son activité
ndemetauxet dechets métalliques non dangereux, ce dernier doit être déposé dans un'deiai

• 4 mois. L'exploitant fournit dans les 2 mois les éléments justifiant du lancement de ta constitutFonÏun
(commande à un bureau d'étude... etc. ) ;

Ces délais courent à compter de la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

Artlde-3-~.. Dans_lecas où l'un® des obligations prévues à l'article ci-dessus ne serait pas satisfaite dans les
'-au. même article- .et independammerit des poursuites pénales qui pourraient 'être engagées," ii

pourraêtre-pris_à l'encontre de l'exploitant, conformément à l'artide L171-7du~Code"de"ren'vironneam^nri es
sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L. 171-8 du même Code. ~~ ~~~" ~ " ~"""""-u"""'1'

Article4^con.formémentà llarticle R-171-1 du code de l'environnement, en vue de l'information des tiers, les
mesures,, depoli. ce_administrative. préy.ues. â rartide L171-7 au ' de rarticle L17Ï-8du code'deî'environnemen't
sontJ?ub"é!s, SU. Nes!te internet de rÉtat du Puy-de-Dôme (http://www. puy-de-dome. gouv'fr7) pendant'une durée

mois.

Art!cle5_~_Lepresent ,arrêté sera notifié à la société Environnement Recyclage et sera publié au recueil des
actes administratifs du département.
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Copie en sera adressée à :

• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Madame la sous-préfète de Thiers
• Madame le Maire de la commune de Courpière,
• Monsieur le Commandant de Communauté de Brigadesde gendarmerie de Courpière,
• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargés, chacun en ce

qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le »» ? MID 9f
AU^'i

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétair néral

LaurenMfÉNOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteurde la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par {'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant ta juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur te s/te
Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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p^-^

PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

'"RE OU PUV/." :ôME
i\PPC:T^' ^,

3061g

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
Liberté
Ésftlité
Fraternité

ARRÊTÉ №
modifiant les conditions de surveillances des eaux souterraines sur le

Site d'Estaing anciennement exploité par la Manufacture Française de Pneumatiques
MICHELIN sur la commune de Clermont-Ferrand et

abrogeant l'arrêté complémentaire n°07/03419 du 19 juillet 2007

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'environnement et notamment les articles L. 511-1, L512-6-1 et R512-39-4-I;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux
destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 13221-7 et R. 1321-38
du code de ta santé publique ;

Vu les arrêtés préfectoraux délivrés à la Manufacture Française de Pneumatiques MICHELIN portant autorisa-
tion d'exploiter le site d'Estaing des 15 juin 1966, 13 février 1967 et 18 mai 1987;

Vu le courrier de la Manufacture Française de Pneumatiques MICHELIN en date du 12 mai 2005, par lequel elle
signale la cessation d'activité du site Estaing situé à Clermont-Ferrand, dont elle était l'exploitant ;

Vu le récépissé de déclaration du 11 juin 2009 de la cessation d'activité du site Estaing situé à Clermont-
Ferrand exploité par la Manufacture Française de Pneumatiques MICHELIN ;

Vul'arrêté préfectoral n° 03/03749 du 12 novembre 2003 prescrivant à la Manufacture Française de
Pneumatiques MICHELIN des études des sols sur l'ensemble du site de l'usined'Estaing de Clermont-Ferrand ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 05/00673 du 2 mars 2005 portant sur la surveillance de la qualité des
eaux souterraines, sur la démolition et la dépollution dans le cadre de la réhabilitation du site d'Estaing;

Vu l'arrêté préfectora^complémentairé n°07/03419 du 19 juillet 2007 prescrivant à la Manufacture Française de
Pneumatiques MICHELIN une surveillance de la qualité des eaux souterraines sur le site de l'ancienn'e usine
d'Estaing à Clermont-Ferrand ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 08/03070 du 9 septembre 2008 modifiant l'arrêté préfectoral complémentaire n°
05/03751 du 4 novembre 2005 prescrivant à la Manufacture Française de Pneumatiques MICHELIN ta mise en
place de servitudes d'utilité publiques du site de l'usine d'Estaing ;

Vu le rapport quadriennal n° 121232/B dû 24 février 2023 de diagnostic de la qualité des eaux souterraines par le
cabinet spécialisé ANTEA et notamment sa conclusion :

Vu la demande de la Manufacture Française de Pneumatiques MICHELIN, en date du 27 février 2023, sollicitant
la modification de la surveillance des eaux souterraines ;
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Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 8 mars 2023,

Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance de l'exploitant le 15 mars 2023 ;

Considérant que les études et les travaux de réhabilitation ont été menés en fonction des usages prévus du site
réaménagé (hôpital, logement, parkings aériens) ;

Considérant que la surveillance de la qualité des eaux souterraines est assurée semestriellement depuis
2007;

Considérant qu'à l'issue des travaux de réhabilitation, les ouvrages PzN5, PzN1 et PzN4 ont été détruits ou
comblés et remplacés respectivement par les ouvrages PzN5 bis, PzNlbis puis PzNlter et PzN4bis ;

Considérant que les valeurs mesurées dans les eaux souterraines en HAP, BTEX et COHV sont inférieures aux
concentrations retenues dans le calcul de risques sanitaires menées en 2012 ;

Considérant que le suivi des eaux souterraines met en évidence des concentrations stables dans le temps et
majoritairement inférieures aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine et des eaux
brutes de toute origine utilisée pour la production d'eau destinée à la consommation humaine définies dans
l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 sus-visé pour les Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP),
composés organohalogénés volatils (PCE et TCE) et hydrocarbures dissous ;

Considérant le fonctionnement de la barrière hydraulique de confinement ;

Considérant la position du piézomètre PzN2 situé en latéral hydraulique de la barrière hydraulique ;

Considérant qu'il convient de prendre les mesures propres à assurer la préservation des intérêts mentionnés à
l'articlé L 511-1 du code de l'environnement en faisant application des dispositions de l'article R 181-45 dudit
code ;

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er-Portée

La Manufacture Française de Pneumatiques (MFP) MICHELIN, dont le siège social est situé place dès Carmes à
Clermont-Ferrand, est tenue de se conformer à ses frais au présent arrêté pour le suivi de la qualité des eaux
souterraines sur le site qu'elle exploitait rue d'Estaing à C.lermont-Ferrand.

Les parcelles concernées par cette surveillance sont les suivantes :

- parcelles BY 432, 436, 437, 438, 451, 454, 466, 467, 468, 469, 470, 471, 472, 473, 474, 475, 476, 477, 478,
480, 505 et 506

Article 2-Abro ation

L'arrêté préfectoral complémentaire n°07/03419 du 19 juillet 2007 est abrogé.
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Article 3 - Nature et durée de la surveillance

La surveillance consiste en un suivi des eaux souterraines de la nappe sur des paramètres physico-chimiaues et
organiques. '

Deux campagnes de surveillance par an sont réalisées, suivant une fréquence semestrielle, réparties en pèrk
de basses et hautes eaux.

La surveillance sera réalisée conformément à la prestation A210 de la norme NF X 31-620-2 « Qualité du sol -
Prestations de service relatives aux sites et sois pollués - Exigences dans le domaine des prestations d'études,
d'assistance et de contrôle ».

L.es.. prélèvements et échantillonnages des eaux souterraines seront réalisés conformément à la norme
NFX31-615 « Qualité des sois - Méthodes de détection, de caractérisation et de surveillance des pollutions en
nappe dans le cadre des sites pollués ou potentiellement pollués - Prélèvement et échantillonnage des eaux
souterraines dans des forages de surveillance pour la détermination de la qualité des eaux souterraines - Qualité
des sois. - Méthodes de détection de caractérisation et de surveillance des pollutions en nappe - Échantillonnage
des eaux souterraines dans des forages de surveillance ».

Les résultats de ces contrôles accompagnés de leurs commentaires éventuels sont communiqués dès réception
à l'inspection des installations classées.
Ces résultats seront comparés aux dernières campagnes réalisées, soit celles d'août et décembre 2022 .

Si ces résultats mettent en évidence une dérive de révolution des résultats ou une pollution des eaux
souterrai"es, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la
pollution constatée. Il informe l'Inspecteur des Installations Classées du résultat de ses investigations et, le cas
échéant, des mesures prises ou envisagées.

Article 4 - Piézomètres et aramètres

La surveillance de la qualité physico-chimique et organique de la nappe est réalisée au droit d'un réseau
piézométrique constitué par cinq piézomètres suivants dont le plan d'implantation est fourni en annexe :

• Zone de référence (amont barrière étanche) : PzN5 Bis;
• Zone de contrôle (aval et latéral barrière hydraulique) : PzNlter, PzN3, PzN4bis et PzN6.

Au cours de chaque campagne de surveillance :
• les paramètres physico-chimiques seront mesurés in-situ :

0 PH;
0 température ;
0 conductivité ;
0 potentiel redox ;

0 teneur en oxygène dissous

• des échantillons d'eau souterraine représentatifs de la nappe seront prélevés. Les concentrations des
substances/familles de substances organiques suivantes seront déterminées en laboratoire :
0 indice hydrocarbures volatils (C5-C10),
0 indice hydrocarbures totaux (C10-C40)
0 IJAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) : 16 principaux composés
û CAV (composés aromatiques volatils) : 9 principaux composés
o COHV (carbonesorganiques halogènes volatils) : 19 composés

Les analyses in situ ou en laboratoire sont réalisées selon les normes citées à l'annexe A de la norme
NF X 31-620-2 ou toute autre norme d'essai dont les résultats sont attestés équivalents.

Le niveau piézométrique doit être relevé à chaque campagne.
Les modalités de surveillance ci-dessus pourront être aménagées ou adaptées, au vu des résultats d'analyses
prévus à l'article 2.

3/6

63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement du

Puy-de-Dôme - 63-2023-04-07-00011 - Arrêté préfectoral du 07/04/2023 modifiant les conditions de surveillance des eaux souterraines

du site MICHELIN ESTAING - commune de Clermont-Ferrand

51



Les frais occasionnés par les contrôles et analyses sont supportés par la MFP Michelin.

Article 5 - Bilan uadriennal

Avant le 30 juin 2027, un bilan quadriennal de la surveillance est remis au service de l'inspection des installations
classées.

Ce bilan comporte un comparatif aux analyses d'eaux souterraines des piézomètres concernés et commente
révolution des concentrations dans les eaux souterraines avec le 1er bilan quadriennal 2019-2022.
Ce bilan doit préciser, compte tenu de révolution des teneurs des substances recherchées, si le suivi peut être
levé ou doit être poursuivi.

Article 6 - Entretien du réseau de surveillance

L'ensemble des ouvrages (piézomètres et barrière hydraulique) figurant sur le plan en annexe sont entretenus.
Le maintien de tous les piézomètres y compris ceux qui ne font pas l'objet de la surveillance prévue à l'article 3
du présent arrêté est assuré pour permettre des analyses complémentaires si besoin.

Article 7 - Pérennité des relèvements

La Manufacture Michelin est tenue de prendre toutes les dispositions nécessaires pour faire assurer la
pérennité des prélèvements.
La protection des piézomètres mentionnés à l'article 4 ainsi que leur accès doivent être garantis dans le temps.
Toute modification de l'implantation des ouvrages devra être proposée à l'inspection des installations classées.

Article 8 - sanctions

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application de
sanctions administratives ou pénales prévues par le code de l'environnement.

Article 9 - Délais et voies de recours

En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de
pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand :
1 ° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a
été notifié ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à
l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou l'affichage
du présent arrêté.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans te voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la
juridiction administrative.

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, telle que définie
par l'article L. 213-1 du Code de justice administrative auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Tétérecours citoyens » accessible par le
site Internet www.telerecours.fr
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Article 10-Notification et ublicité

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de ta commune de Clermont-Ferrand et peut y être
consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune de Clermont-Ferrand pendant une durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;
3° L'arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du Puy-de-Dôme, pendant une durée minimale de quatre
mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout
secret protégé par la loi.,

Article 11 - Exécution et co ies

Le présent arrêté est notifié à la Manufacture Française de Pneumatique.s MICHELIN, place des Carmes à
Clermont-Ferrand.

Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, le Maire de la commune de Clermont-Ferrand, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécùtion du présent arrêté dont une copie est adressée :

• au directeur du CHU de Clermont-Ferrand

• au chef de t'Unité Inter-Départementale Cantal / Allier / Puy-de-Dôme de la DREAL à Clermont-Ferrand.

Clermont-Ferrand, le -' 7 AVR. ^

Pour le Préfet élégation,
Le taire Gén al,

Laur ENOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recoure administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
te s/tence gardé parl'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa sa/s/ne vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans tes 2 mo/s suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la Juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s://cit ens.telerecours.fr/
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Annexe 1 : Plan des piézomètres de i'article 4
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagementet du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

PREFECTURE DU PUY-DE-DÔ'
Ai-^fcTE N"

№

26 23.0 57 1

ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE
en application de l'article L/171-8 du code de l'environnement

de la société ATR, dont le siège est situé Avenue Hector Berlioz-ZA La Gravière sur la
commune de Riom de respecter les prescriptions applicables aux activités de
ptateforme logistique exploitées 20 rue Henri Goudier - ZA La Varenne - Riom

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5

vu. l'arrete ministériel_du 11 avril 2017 relatif aux Prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
soumis à la rubrique 1510 ,

y.u*!e. poirlt-. 1.,lde l'ar!nexe. 11 de l'arreté mhistériel susvisé qui dispose : « L'exploitant tient à jour un état des
matières stockées, y compris les matières combustibles non'dangereuses ou ne relevant~pascl7un cias'semerit
au titre de la nomenclature des instaUations classées ;
POUL?-srprodLlitsL, matières ou dechets autres clue les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les
9^desJam!!l®sdeJ3 ro_duitsLmatieresoudéchets' selon une typologie pertinente par'ra^port'aux'princi'paux
r^ques-presentélen_cas. dl incerldle-. Les stocka0es présentant des'risques particuliers' pour" la'gestion'Ïun

-etd-e. ses=conse.quenœs'. telsqueles stockages de piles ou batteries, figurent spécifiquement
.

étatest tenu à disPosition du Préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection dêsmstalîations
::!asséeset des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec eux'à" 17avance"

des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et'accessibie a'tout momenf
compris_en_cas d'incident- accident, pertes d'utilité ou tout autre événement susceptible^'affecterrm staïlation. Il

est. accompagné d'un plan général des zones d'activités ou de stockage utilisées~pour~réaiiser"i'etat"a'ui'est
accessible dans les mêmes conditions. » ;

Vu le point 5 de l'annexe II de l'arrêté ministériel susvisé qui dispose : «Des exutoires à commande aut
et-manuellefont partie des. disP°sitifs d'évacuation des fumées.

' 

La surface utile de7ense~mbie~de~cesexu~torr es

n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. » ;

Vu le P0int_7de l'annexe II de farrêté ministériel susvisé qui dispose : « La surface maximale des cellules est
à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction automatique' d'Ïncendie'ou T2~ OOO'metres

carrés en présence de système d'extinction automatique d'incendie. La hauteur maximale"des celFules'est
à 23 mètres.» ;

Yu-!epo!nt-12-de_lannexe11 de l'arrêté ministériel susvisé qui dispose : « La détection automatique d'incendie
avec, transm!ssion'. en. tout temPS' de l'alarme à l'exploitant est obligatoire pour les cellules" les Tocaux

,.elpouNes_bureaux a Proximitédes stockages. Cette détection actionne une alarme'perceptible'en
toutpointdljbâttment Permettant d'assurer l'alerte précoce des personnes présentes surlesite,~eîdeclenche1e
compartimentage de la ou des cellules sinistrées. »,

Préfecture du Puy-de-Dômè
18 Boulevard Desaix
63 033 CLERMONT-FERRAND
Tel 04 70 98 63 63
www.puy-de-dome. gouv.fr 1/4
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Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement en date du 3 mars 2023 transmis à l'exploitant par courrier avec
accusé de réception en date du 10 mars 2023 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de
l'Envirpnnement ;

Vu les observations de l'exploitant formulées par courrier en date du 20 mars 2023 sur le projet d'arrêté;

Considérant que lors de la visite en date du 28 février 2023, l'inspecteur des installations classées a constaté
les faits suivants :
- le volume des locaux de stockage du site est supérieur à 50 000m3 et la quantité de produits stockés
combustibles est supérieure à 500 tonnes ,
- l'entrepôt n'est pas enregistré auprès de la Préfecture et est donc exploité de manière illégale,
- absence de dispositifs d'évacuation des fumées sur le site,
- les cellules ne disposent pas de système de détection incendie,

Considérant que ces constats constituent des manquements aux dispositions des points 1.4, 5, 7 et 12 de
l'annexe II de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 susvisé ;

Considérant la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique n° 1510 stockage de
matières, produits ou substances combustibles dans des entrepôts couverts « 2b autres installations que celles
définies au 1, le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 50 000 m3 mais inférieur à 900 000 m3

Enregistrement » ;

Considérant que l'installation, dont l'activité a été constatée lors de la visite du 28 février 2023, relève du
régime de l'enregistrement et est exploitée sans enregistrement nécessaire en application de l'article L. 512-7 du
Code de l'environnement ;

Considérant que le fonctionnement de l'installation sans enregistrement est susceptible de présenter de graves
dangers et inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement (risque
d'incendie important nécessitant de très importants moyens d'intervention et induisant des risques de rejets
néfastes pour la qualité de l'air) ;

Considérant qu'il y a lieu conformément à l'article L. 171-7 du code de l'environnement de mettre en demeure la
société ATR de régulariser sa situation administrative ;

Considérant que le fonctionnement de cette installation sans système de détection incendie, sans exutoire de
fumées et sans système d'extinction automatique incendie constitue un réel danger et que face à des
manquements aussi graves, il convient de faire application des dispositions de l'article L. 171-8 du code de
l'environnement en mettant en demeure la société ATR de respecter les prescriptions des points 1.4 , 5, 7 et 12
de l'annexe II de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017, afin d'assurer la protection des intérêts visés à l'article L.
511-1 du code de l'environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général,

ARRÊTE

Article 1er- La société ATR exploitant une installation de stockage sise 20 rue Henri Goudier-ZA La Varenne-
Riom est mise en demeure de respecter les dispositions des points 1. 4 , 5, 7 et 12 de l'annexe II de l'arrêté
ministériel du 11 avril 2017 susvisé :

• -soit en déposant un dossier de demande d'enregisfrement conformément à l'article R.512-46-1 et sui-
vants du code de l'environnement, complet et recevable dans un délai de 3 mois à compter de la notifi-
cation du présent arrêté,

• -soit en cessant ses activités ou en réduisant à un niveau inférieur aux seuils d'assujettissement à une
rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et en
procédant à la remise en état prévue à l'article L. 512-7 du code de l'environnement ;
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Procéder à un bilan de conformité, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent
arrêté, afin d'établir le planning de travaux nécessaires permettant'd'exploiter dans des conditions
conformes aux prescriptions réglementaires de l'arreté ministériel susvisé

Procéder notamment à la réalisation des travaux identifiés pour la détection incendie, l'évacuation des
fumees et la mise en place d'un système d'extinction automatique d'incendie ou le compartïmentage de
l'entrepôt en cellules de surfaces unitaires inférieure à 3 000 m2 séparées par un mur coupe feu R El

120, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté ;

Article 2 - Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais
prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, 'il pourra être pris à rencontre
de l'exploitant, les sanctions prévues au II de l'article L. 171-8 du Code de lïnvironnement.

Article 3 - Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'Environnement, la présente décision est soumise à
un contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R.421-1 du code de justice administrative, cet
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la société ATR; il sera publié au recueil des actes administratifs du
département du Puy-de-Dôme et, en application desdispositions de l'article R. 171-1 du Code" de
renvironnement, il sera publié sur le site de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée de minimale de
2 mois.

Le secrétaire général de la Préfecture du Puy de Dôme, le Maire de Riom, le Directeur Régional de l'Environne-
T-e-nt_de_l'^m^nagement ?t du. L09ement et tes officiers de police judiciaire sont chargés" chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée :

• à la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours,

• à la Direction départementale de remploi, du travail et des solidarités,

* au Responsable de t'Unité inter Départementale Cantal / Allier / Puy-de-Dôme de la DREAL
Rhône-Alpes.

Clermont-Ferrand, le - 3 AVR. 2923

Pour le p 'et et par délég'ation,
L secrétaire général, j

Laure OBLE
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Voies et délais de recours

En application des articles L. 41 1-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit
d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/fence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de
rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site
Internet suivant : htt s'. ffcito ens. telerecours. fr/
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